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I. L'0ffice romand d'int6gration prolessionnelle pour handicap6s 

La creation de l'Office romand IPH,  qui est une association au sens des 
articles 60 et suivants du Code civil suisse, remonte £ l'ann~e 1948. A cette 
4poque, les oeuvres privies et services ~ociaux s'occupant d'handicapds ~prou- 
vaient de sgrieuses difficult~s ~ remettre de fa~on durable leurs proteges dans 
le circuit dconomique. Ces institutions s'associ~rent dans le but  de coordonner 
les efforts jusqu'alors trop disperses et de crier un service technique de reclas- 
sement des invalides disposant de services d'orientation professionnelle et de 
placement specialists, £ la disposition de toutes les orgauisations privies et 
officielles s 'occupant d'handicapds. Toutes ces institutions se rendaient compte 
de la ndcessit4 de mettre au point des m~thodes sp~cifiques de reclassement 
professionneI susceptibles d'~viter les t£tonnements, les essais infructueux et 
les pertes de temps qui se r~v~lent presque toujours n~fastes aux handicapds. 
Enfin, il s'agissait d'~tablir des relations organiques avec l'ensemble des entre- 
prises de Suisse romande destinies k promouvoir l'int~gration professionnelle 
des handicap~s. 

L'Office romand I P H  qui dispose notamment d'un service psychotechnique 
et d'un service de placement, a pour t£ches principales: 

1. d'enregistrer les demandes de reclassement professionnel qui lui sont 
adress~es par les services sociaux officiels e~ priv~s de Suisse romande, les m~de- 
cins et les employeurs, les syndicats, les assurances, etc.; 

2. de constituer pour chaque candidat au reclassement professionnel un 
dossier complet renfermant tous les  renseignements d'ordre social, m~dical et 
psychotechnique; 

3. de proc~der aux examens psychotechniques qui ont pour but  de dgter- 
miner avec precision le brian des diff~rentes aptitudes et le potentiel d'adap- 
ration des candidats au reclassement professionnel; 

4. de soumettre au m~decin-traitant les propositions de reclassement pro- 
fessionnel; 

5. d'~laborer une solution de synth~se en fonction de l'avis m~dical, de 
l 'examen psychotechnique et de la situation actuelle du march~ du travail et 

1 R~sum~ d 'une conference tenue lors du 22e cours de vacances de p~dagogie h l 'Universit~ 
de Fribourg le 15 juillet 1959. 

Z. Pr~ventivmed. 5, 1-10 (1960) Rev. M~d. pr~v. 1 



en tenant compte des imp6ratifs ~eonomiques et sociaux qui se rat tachent 
chaque cas; 

6. de convaincre le patient, dans un entretien partieulier, que la solution 
envisag6e pour lui est la meilleure, eompte tenu de tous les  616ments d'ordre 
m~dicat, ~conomique et social qui entrent en ]eu; 

7. de proposer le placement des handicap6s dans les centres de rgadap- 
ration professionnelle chaque lois qu'un apprentissage acc616r~ est justifi6 du 
point de rue  6conomique et social; 

8. de placer dans l'~eonomie les handicap~s qui sortent des centres de r~- 
adaptation professionnelle; 

9. de trouver le poste de travail ad~quat £ tout  handicap6 physique qui n 'a 
pas la possibilitd de faire un apprentissage rapide; 

10. d'6tudier le march6 du travail et son ~volution; 
11. de proc~der £ une analyse minutieuse des diff6rents postes de travail 

dans les diff~rentes entreprises du pays; 
12. de recenser tous les  postes de travail ayant  les m~mes caract~ristiques 

et pouvant  convenir aux handicap6s physiques, etc.; 
13. de tenir £ jour un fichier synoptique de ces diff6rents emplois. 
Enfin, l'Office romand I P H  a compl6t6 son 6quipemen.t technique en cr6ant 

lui-m~me ou en facilitant la creation de Centres de r~adaptation professionnelle, 
Fun £ Morges, pros de Lausanne, t 'autre £ Courtepin pros de Fribouig. Nous 
reviendrons plus loin sur cette importante question. 

Au cours de ces I0 derni~res ann6es, l'Office romand I P H  a 
a) examind et orientg 2000 handicapgs en chiffre fond. On peut affirmer sans 

crainte de se tromper, que notre service psychotechnique s'est peneh6 sur la 
presque totalit~ des infirmit~s provenant des d~fauts cong6nitaux, des maladies 
graves, des accidents du travail et de la circulation, et de l'usure pr~matur6e de 
l'organisme humain; 

b) assur~ ou facilit~ la rdint~gration gconomique d'un millier d'handicap6s 
environ. Dans l'ensemble, les placements se sont r~v~l~s stables et les employeurs 
se sont d6clar~s satisfaits de l'expgrience £ laquelle ils avaient bien voulu 
participer; 

c) dtabli des contacts avec plusieurs centaines d'entreprises des diff~rents sec- 
teurs industriet, commercial et artisanal. Les postes de travail pouvant convenir 
aux handieap6s ont 6t6 syst~matiquement recens~s; 

d) ~tabli des liens de collaboration avee les organisations offieielles et privies 
qui s 'oecupent d'handicap~s et dont le nombre peut 6tre 6valu~ ~ une centaine 
environ; 

e) dtabli de bonnes relations de travail avec le corps m~dical et plus particuli~re- 
ment avec tes m~decins traitant des handieap~s, les sp~eialistes, les m~decins- 
conseil des assurances, etc. L'Office romand I P H  n'a jamais pris aucune d~eision 
de reclassement d'un handicap6 avant d'avoir soumis pr~Mablement les con- 
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clusions de l 'examen psychotechnique et l'~laboration de la solution de place- 
ment au m~decin-traitant et obtenu l'accord de celui-ci; 

f) dtabli des contacts avec les autoritds cantonales et communales et les of- 
rices cantonaux et communaux de travail; 

g) institud une bonne collaboration avec les organisations professionnelles, 
patronales et ouvri~res, les assurances, etc.; 

h) collabord avec les Centres de rdentrainement ~ l' effort du Lien ~ Leysin, de la 
Ligue valaisanne contre la tubereulose £ Montana et les Centres de r4adap- 
ration fonctionnelle de Lausanne et Neuch£tel; 

i) mis au point ta marche ~ suivre destin~e £ faciliter le processus de r~int~- 
gration ~conomique et sociale des handicap~s; 

j) engagd et formd le personnel qualifid pour procdder £ t 'orientation profes- 
sionnelld des handicap~s ainsi qu'£ leur placement. 

Soulignons en passant que pour des raisons d'ordre exclusivement financier, 
l'Office romand I P H  s'est vu dans l'obligation de coneentrer ses diffgrents 
services ~ Lausanne, ce qui ne signifie nullement que son aetivit~ s'est d~roul~e 
essentiellement dans le canton de Vaud. II est certain que la solution id~ale 
efit dtd de r~atiser une d~centralisation des services de l'Office romand IPH en 
cr~ant, au chef-lieu de chaque canton, un office IPH permanent. Cependant, 
une telle organisation efit entraln~ des d~penses de personnel et d'adminis- 
tration que l'Office romand IPH n'~tait nullement en mesure d'assumer. 

N~anmoins, et dans toute la mesure du possible, nous avons esquiss6 cette 
d~centralisation souhait~e en organisant de nombreux examens psychotechni- 
ques dans les hSpitaux de Suisse romande et les sanatoria de Leysin, ~ontana ,  
etc., ainsi que le placement dans les diff6rents cantons. D'autre part, depuis le 
d~but de l'annde 1959, nous avons c r~  des permanences £ Gen~ve, Neuch£tel, 
Fribourg, Sion et Monthey. Enfin, nous avons toujours soutenu la th~se de la 
r~partition des centres de formation professionnelle dans les diff~rents cantons 
romands. 

II. Le reclassement pro~essionnel des handicap~s 

On peut consid~rer comme handicap~ un homme ou une femme qui, ~ la 
suite d 'un accident du travail ou de la circulation, d'une maladie grave (tuber- 
cutose, poliomy~lite, silicose, etc.), d'une ddformation cong6nitale ou d'une 
usure prdmaturde de l'organisme, est sensiblement g~nd dans sa capacit~ de 
concurrence actuelle sur le marchd du travail. 

En nous r~fdrant au pouvoir de concurrence des handicap~s sur le march~ 
du travail, il devient possible ~ un organisme comme le nStre de ne plus op~rer 
de discrimination entre infirmes du syst~me locomoteur, anciens malades 
tuberculeux, aveugles, cardiaques, parapldgiques, poliomy~litiques, etc. La 
plupart d'entre eux sont pour nous des travailleurs momentandment disponibles, 



auxquels il conviendra de choisir plus soigneusement qu'aux bien-portants 
leur nouvel emploi, en tenant compte d 'un certain nombre de faeteurs mis en 
lumi~re par le m~decin, l 'examen psychotechnique et la situation ~conomique et 
sociale des handicap~s. 

Le reclassement professionnel des handicap~s ne consiste pas simplement en 
d~marches plus ou moins spontan~es aupr~s des employeurs, les priant d'en- 
gager du Personnel physiquement diminu~, au nom de la charit~ chr~tienne, de 
la fraternit~ humaine et du simple devoir. Si de telles d~marches ont pu donner 
parfois des r~sultats imm~diats, elles ont presque toujours entrain6, £ plus ou 
moins longue ~chdance, des difficultSs, des d~eeptions et des ~checs. Tout  
d'abord, elles ont abouti ~ faire voir l'emploi de diminuds physiques sous 
l'angle du geste charitable; £ confier £ des travailleurs physiquement d~ficients 
des emplois d'une ntilit6 douteuse et £ faire prendre conscience ~ ces derniers de 
leur d~ch~ance professionnelle et sociale. D'autre part, nous savons que dans 
l'~ventualit~ de l 'engagement de diminuds physiqdes, les employeurs, et plus 
particuli~rement les cadres et la maitrise, craignent surtout l'insuffisance de 
rendement, un taux d'absences plus dlev~, des risques d'aceidents plus grands 
que chez les bien-portants. 

Quelquefois, les satari~s eux-m6mes manifestent de l'animosit~ £ ceux de 
leurs camarades qu'ils consid~rent comme des foyers de contagion, comme c'est 
le cas par exemple avec les anciens malades tuberculeux. D'autre part, ils esti- 
ment, £ tort  ou £ raison, que les handicap~s constituent une main-d'oeuvre 
bon march~, susceptible de leur faire concurrence. 

Les infirmes eux-m~mes, se sentant ddclassds par un poste de travail mineur 
ou un salaire qui ne leur permet pas de vivre d~cemment, adoptent quelquefois 
une at t i tude qui ne les rend pas toujours sympathiques aux employeurs, aux 
cadres et aux salaries. 

A notre avis, le reclassement professionnel des handicapds concerne l'ensemble 
des gtapes ~t parcourir pour amener le malade, l'accident~ ou l'infirme, ~t reprendre 
une activitd dconomique normale ou voisine de la normale. A chacune de ces 
diffdrentes ~tapes successives et interd~pendantes correspond l'application de 
techniques bien d~finies, lesquelles ont dt~ mises au point dans les pays qui ont 
subi les tragiques cons4quences de la deuxi~me guerre mondiale et qui ont dfi 
prendre des dispositions en vue de r~int~grer dans la vie ~conomique, durant  
et apr~s le conflit, des milliers de soldats mutil~s. Devant  l 'ampleur du pro- 
blame £ r~soudre, il a fallu experimenter et perfectionner des techniques dont 
notre pays doit s'inspirer. Ces techniques concernent la rdadaptation fonction- 
nelle, le r~entralnement ~ l'effort, l 'orientation professionnelle, la formation 
professionnelle et le placement. 

La rdadaptation fonctionnelle, selon le Dr Bernard de Montmollin, signifie 
la lois: (~rdcup~ration de fonctions motrices alt~rdes par nne maladie ou un 
accident, e~ adaptation ~ une infirmitd d~finie ~. Autrement dit, la r~adap- 



tat ion fonctionnelle est un ensemble de techniques dont l'application dolt 
permettre au malade ou £ l'accident6, de r~cup~rer au maximum les fonctions 
atteintes, de limiter l'infirmit~ et les insuffisances fonctionnelles par le d~ve- 
loppement d'autres possibilit~s physiques. Ces techniques visent dgalement £ 
limiter ou £ combler les ddficiences d'ordre psychique qu'entralne indvitable- 
ment ~ ehez le malade ou l'accident~ la constatation de sa diminution physique. 

Le rdentra~nement ~ l'e~ort doit permettre £ l'handicap~ de se r~adapter pro- 
gressivement £ un horaire normal de travail et de se preparer ainsi £ reprendre 
son aneien m~tier ou ~ entreprendre un nouvel apprentissage lorsqu'il ne peut 
plus exercer son ancienne profession. 

La r~adaptation fonctionnelle et le r~entralnement £ l'effort ne doivent pas 
~tre entrepris ~ l'hSpital ou au sanatorium, mais dans des institutions sp~ciali- 
sdes off les conditions de vie et de travail sont adaptdes au but que l'on recherche. 
I1 n'est pas question, pour les handicap~s, d 'y  apprendre un nouveau m4tier ou 
d 'y  gagner leur vie. Ces ateliers doivent ~tre ~quipgs de mani~re £ offrir une 
gamme ~tendue de travaux de crdation permettant prdcis~ment la rgada p- 
tation fonetionnelle des infirmes, amput~s et traumatis~s ou le r~entralnement £ 
l'e.ffort des malades. 

Quant £ l'orientation professionnelle des handieapds, elle eonstitue certaine- 
ment la cld de leur reelassement ~conomique, Lorsqu'un handicap~ se pr~sente 
k un office comme le nStre, le probl~me ~ r~soudre peut s'exprimer ainsi: dans 
quelle aetivitd professionnelle ou £ quel poste de travail cet handicap~ aura-t-il 
le plus de chances de s'adapter et d'obtenir des r~sultats satisfaisants malgrd 
son handicap ? La r~ponse £ cette question dolt comporter de s~rieuses garan- 
ties de precision et de sdcurit~. C'est donc bien d'un probl~me d'orientation 
professionnelle qu'il s'agit. 

Qui, aujourd'hui, oserait, pr~tendre que l'~tat physiqu e apparalt d'embl~e 
eomme un erit~re suffisant ? Songerait-on par exemple £ diriger tousles anciens 
malades tuberculeux vers les emplois de bureau ou tons les infirmes des jambes 
vers l'horlogerie ? Serait-il admissible d'autre part de s'appuyer uniquement sur 
ce que dit l'int~ressd lui-m~me, de tenir compte exclusivement de ses gofits et de 
ses int~r~ts particuliers - et encore faudrait-il que ceux-ci soient exprim~s 
clairement ? Enfin, pourrait-il ~tre question de s'en tenir au jugement port~ sur 
l'intdress~ par les personnes de son entourage ? A notre avis, l 'examen psycho- 
technique se r~v~le indispensable quand il s'agit de remettre un handicapd dans 
le circuit du travail, car il pr~sente sur d'autres mdthodes l 'avantage d'etre 
objectif, de fournir des donn~es dans un temps relativement court, et de me- 
surer les diverses capacit~s que l'on se propose d'~tudier. L'examen psycho- 
techniques permet done de d~terminer non seulement si une personne poss~de 
telles ou telles aptitudes, mais encore de pr~ciser le degr~ de ces aptitudes. Ces 
quelques considerations nous am~nent £ la conclusion que le reelassement 
~conomique et social des handicap~s ne peut gu~re se concevoir sans le concours 
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de la psychologie appliqu4e. Nous voulons dire par 1£ que le psychotechnicien 
a sa place dans l'~quipe charg~e du reclassement professionnel des handicap~s 
au mSme titre que le m~decin, l 'assistante sociale et le sp~cialiste du placement. 
Les quelque deux mille handicap~s qui ont pass~ par le service psychotechnique 
de l'Office romand I P H  nous permettent de les r~partir en trois categories 
principales : 

1. Les handicap6s ayant perdu totalement ou dans une large mesure leur capaeit6 
de concurrence sur le march6 du travail 

Cette categoric d'invalides repr6sente £ peu pr6s le 15 £ 20 % des cas dont nous 
nous sommes occup6s ces derni6res ann6es. 

Nous sommes arriv6s £ la conclusion qu'il faut s'abstenir de r6int6grer dans 
les entreprises, les handicap6s qui ont perdu totalement ou presque totalement 
]eur capacit6 de gain. D'abord dans l'int6r6t m6me de ces handicapds qui nous 
ont appris en maintes circonstances qu'ils n 'acceptent pas volontiers les 6checs, 
ni l'esprit de charit6 de certains patrons pourtant  bien intentionn6s £ leur 
6gard. Ensuite, notre point de vue s'explique par le fair qu'il est n6cessaire.de 
sauvegarder ~ tout  prix les chances de reclassement de tous les autres handi- 
cap6s, de loin les plus nombreux. 

En effect, des travailleurs dont l '6tat de sant6 est par trop d6ficient ou qui 
prdsentent des troubles importants du comportement, sont susceptibles de 
perturber assez gravement les conditions de travail dans les ateliers ou les 
bureaux. 

Cependant une question se pose: comment venir en aide ~ ces handicap~s ? 
L'assurance-invaliditd, qui entrera en vigueur d6s le premier janvier 1960, 
devra leur accorder les prestations pr6vues, soit des rentes et des allocations 
pour impotents. D'autre part, il sera ndcessaire de cr6er ~ l'intention de ces 
invalides, des ateliers slS6ciaux, c'est-£-dire des ((ateliers prot6g6s ~> dot6s de 
possibilitds de logements pour les handicap6s mari6s ou c61ibataires. A notre 
avis, ces ateliers devront 6tre branch6s sur diff6rents secteurs de la proddction 
de mani6re que les handicapds qui y travailleront, se sentent utiles h l'6conomie 
du pays. 

2. Les handieap6s susceptibles de recevoir une lormation professionnelle valable 

Sur la base de nos statistiques, nous pouvons ~valuer ~ 35 % environ les 
handicap~s qui poss~dent les aptitudes ndcessaires pour recevoir une forma- 
tion professionnelle. 

I1 faut admettre le principe que chaque fois qu'un handicap~ ales aptitudes 
pour envisager une rdadaptation professionnelle, il est de tout mettre en oeuvre 
pour atteindre ce but, mSme s'il faut engager des d~penses importantes. Nous 



ne dirons jamais assez clue plus l 'handicap est grave, plus celui-ci doit ~tre 
compensd par une qualification, voire une surqualifieation professionnelle. C'est 
cette conception qui nous a amends ~ rdaliser les premiers Centres de rdadapta- 
tion professionnelle, en Suisse romande. Comme nous l'avons ddj£ dit, VOffiee 
romand I P H  a e r ~  de toutes pi~ees un Centre de formation professionnelle 
Morges, oh 30 hadicap~s peuvent faire un apprentissage de mdeanicien eomplet, 
de dessinateur industriel, ou se sp6cialiser comme tourneur, fraiseur, perceur, 
ajusteur, planeur, rectifieur, etc. I1 a d 'autre part  partieipd k la r6alisation du 
Centre de Courtepin en procurant k eelui-ei la plus grande partie de ses machines 
et installations techniques. Dans le Centre de Courtepin, 20 handical~s peuvent 
recevoir une formation de seltier-tapissier, d'6b~niste, de machiniste, de mon- 
teur, de polisseur, etc. 

Ces Centres de r~adaptation professionnelle sont places sous une double sur- 
veillance mddicale et industrielle. D'autre part, la formule de l ' internat, ~ la- 
quelle nous nous sommes arr~t~s, permet une action ddueative ou rg~dueative 
favorable sur les stagiaires. 

3. Les handicap6s pouvant ~tre r6int6gr6s directement dans l'6conomie 

En nous rdfdrant encore une fois ~ nos statistiques, nous relevons que 45 
50 % environ des handicapds peuvent ~tre reelassds dans une branche de l'acti- 
vit6 dconomique, sans recevoir prdalablement une formation professionnelle, 
ceci grace £ la division et la rationalisation du travail qui sont appliqudes dans 
la plupart de nos entreprises suisses. 

Si l'on tient compte des handicapds de la deuxi~me et de la troisi~me catd- 
gorie que nous venons d'illustrer par des exemples, nous constatons clue la  
grande majorit~ des handicapds sont susceptibles d'etre reclassds dconomique- 
ment, soit environ 80 ~ 85 % du total, ce qui reprdsente un chiffre extr~me- 
ment  r6jouissant. 

Qu'il s'agisse de remettre danslle circuit dconomique des handicap6s ayant  pas- 
sd par un Centre de r6adaptation professionnelle ou non, le placement de ees tra- 
vailleurs suppose un ensemble d'opdrations qu'il eonvient maintenant d'examiner. 

La 1re opdration consiste k prendre contact avee les chefs d'entreprise ou 
leur repr~sentant afin de les informer de nos buts et moyens d'action, de gagner 
leur confiance et de les assoeier £ nos efforts. 

La 2e opdration consiste k analyser dans chaque entreprise les postes de 
travail et ~ rep6rer eeux qui peuvent ou pourraient 6tre confi~s ~ des handi- 
cap6s. En d'autres termes, il s'agit donc de procdder au relevd des diffdrentes 
exigences des postes de travail, selon des crit~res d'appr~ciation que l'on peut 
grouper en 6 catdgories: 

1. Exigences physiologiques: dtat de santd - force musculaire - rdsistance 
nerveuse - vue - oui'e - odorat - gofit - toucher - rapidit6 des rdflexes. 



2. Conditions de travail: monotonie - position anormale - efforts - d~sagrd- 
ments - danger d'accident - danger de maladie. 

3. Exigences mentales ou intellectuellea: sens artistique - sens mdcanique ou 
technique - mdmoire - initiative - rdflexion. 

g. Exigences professionnelles: pdriode d 'adaptation - eomplexitd du pro- 
cddd - effets sur operations subsdquentes - responsabilitd mati6res - responsa- 
bilitd dquipement - responsabilitd dcritures ou calculs - responsabilitd autres 
ouvriers - habilitd et prdeision mdcanique - vitesse - dextdritd et exactitude 
des mouvements - attention, concentration - ordre et propretd. 

5. Formation professionnelle: apprentissage - exp6rienee. 
6. Exigences morales: honn~tet6 - sells de responsabilit6- persdvdrance - 

contact, esprit d'dquipe - autoritd - sens psychologique. 
De plus, fl s'agit de prdvoir certains amdnagements des postes de travail de 

fa~on ~ en faciliter l'aec6s aux handieapds, et de soumettre des propositions 
]udicieuses £ la direction de l'entreprise. Toutes ees donndes sont eonsigndes 
sur des fiches synoptiques. 

La 3e opdration exige qu'il soit proeddd, darts les diffdrentes branches de 
t 'aetivitd dconomique, au recensement de tous les postes de travail similaires, 
de mani~re £ disposer d'un v~ritable relevd topographique des diverses possi- 
bilitds d'emptoi pour les handicapds. 

La 4e opdration concerne le placement proprement dit. La personne chargde 
du placement doit avoir un ou plusieurs entretiens avec ta personne £ placer, 
de mSme qu'avec l'assistante sociale, le mddecin-traitant et le psychotechni- 
eien. Il s'agit en d'autres termes de rechercher la concordance entre l'ensemble 
des aptitudes intetlectuetles, manuelles et morales de l'handicapd et les exi- 
gences du poste de travail envisagd pour lui et dont nous connaissons ddj£ la 
structure et les exigences. Lorsque l'handicapd a acceptd la proposition du 
service de placement, nous l'encourageons £ se prdsenter lui-m6me £ l'emplo- 
yeur et ~ faire ses offres de services. Cela est de la plus grande importance, 
notamment  pour les employds de commerce et de bureau. Cependant, dans la 
plupart des eas, le service de placement dolt se charger de faire cette prdsen- 
tation, dtant donnd que l'handicapd se trouve tr6s souvent en dtat d'infdrio- 
ritd et d'insdeuritd. 

La 5e ope'ration consiste ~ reprendre contact avec l'entreprise £ la fin de ta 
pdriode d'essai, afin de connaltre les rdsultats de l 'adaptation et de prendre £ ce 
moment-lk toutes les dispositions qui s'av6rent ndcessaires. 

La 6e opdration concerne les contr61es pdriodiques qu'il faut effeetuer pour 
bien montrer ~ l'handicapd et ~ l'employeur que nous ddsirons 8tre informds sur 
l'dvolution des placements. Ces contr61es qui, par ailleurs, permettent de main- 
tenir les contacts, nous paraissent tr6s importants du point de vue psyehologique. 

La 7e opdration consiste £ garder le contact avec les entreprises ddj£ visi- 
tdes, qu'elles aient engagd ou non des handicapds que nous leur avons proposals. 
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ne dirons jamais assez que plus l 'handicap est grave, plus cetui-ci dolt 6tre 
compens6 par une qualification, voire une surqualification professionnelle. C'est 
cette conception qui nous a amends £ r6aliser les premiers Centres de r6adapta- 
tion professionnelte, en Suisse romande. Comme nous l'avons d6jg dit, l '0ffice 
romand IPH a cr66 de routes pi~ces un Centre de formation professionnetle 
Morges, off 30 hadicap6s peuvent faire un apprentissage de m6canicien complet, 
de dessinateur industriel, ou se sp6cialiser comme tourneur, fraiseur, perceur, 
ajusteur, planeur, rectifieur, etc. I1 a d 'autre part partieip6 £ la r6alisation du 
Centre de Courtepin en proeurant £ celui-ci la plus grande partie de ses machines 
et installations techniques. Dans le Centre de Courtepin, 20 handieap6s peuvent 
recevoir une formation de sellier-tapissier, d'6b6niste, de machiniste, de mon- 
teur, de polisseur, etc. 

Ces Centres de r6adaptation professionnelle sont plac6s sous une double sur- 
veillance m6dicale et industrielle. D'autre part, la formule de l ' internat, g la- 
quelle nous nous sommes arr6t6s, permet une action 6ducative ou r66ducative 
favorable sur les stagiaires. 

3. Les handicap~s pouvant ~tre r~int~gr6s direetement dans l'~eonomie 

En nous r6f6rant encore une lois ~ nos statistiques, nous relevons que 45 
50 % environ des handicap~s peuvent 8tre rectass6s dans une branch e de l'acti- 
vit6 ~conomique, sans recevoir pr6alabtement une formation professionnelle, 
ceci grace ~ la division et la rationalisation du travail qui sont appliqu6es dans 
la plupart de nos entreprises suisses. 

Si l'on tient compte des handicap6s de la deuxibme et de la troisi~me cat6- 
gorie que nous venons d'illustrer par des exemples, nous constatons que la  
grande majorit6 des handicap6s sont susceptibles d'Stre reclass~s 6conomique- 
ment, soit environ 80 ~ 85 % du total, ce qui repr~sente un chiffre extrSme- 
ment r6jouissant. 

Qu'il s'agisse de remettre danale circuit 6conomique des handicap6s ayant  pas- 
s6 par un Centre de r6adaptation professionnelle ou non, le placement de ces tra- 
vailleurs suppose un ensemble d'op6rations qu'il convient maintenant d'examiner. 

La 1re opdration consiste £ prendre contact avec les chefs d'entreprise ou 
leur repr6sentant afin de les informer de nos buts et moyens d'action, de gagner 
leur confiance et de les associer ~ nos efforts. 

La 2e opdration consiste £ analyser dans chaque entreprise les postes de 
travail et £ rep6rer ceux qui peuvent ou pourraient 6tre confi6s g des handi- 
cap6s. En d'autres termes, il s'agit done de proc6der au relev6 des diff6rentes 
exigences des postes de travail, selon des crit~res d'appr6ciation que l 'on peut 
grouper en 6 cat6gories: 

1. Exigences physiologiques: 6tat de sant6 - force musculaire - r6sistance 
nerveuse - rue  - ouie - odorat - gofit - toucher - rapidit6 des r6flexes. 
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d a n s  l ' e f fo r t  c rda t eu r .  N o u s  s o u h a i t o n s  que  n o t r e  p a y s  s a c h e  a t t e i n d r e  ce b u t  

en  y c o n s a c r a n t  l a r g e m e n t  les  m o y e n s  e t  les  ef for ts  que  r e q u i e r t  e e t t e  g r a n d e  

e t  be l l e  t £ c h e  soc ia l e  e t  h u m a n i t a i r e .  

Rdsumd 

Dans cet article, l ' au teur  classe les invalides en 3 cat@gories: 
a) les handicap@s qui ont perdu to ta lement  ou dans une large mesure leur capaeit@ 

de concurrence sur le march@ du t ravai l  (15 ~ 20% du total  des invalides) et qui sent  
occup@s darts des ateliers privil@gi@s ou ~ domicile; 

b) les handicap@s pouvant  btre r6int@gr@s directement dans l'@conomie (45 & 50%), 
grace ~ la division et ~ la rationalisation du t ravai l  qui sent  appliqudes dans la p lupar t  des 
entrepriscs suisses; 

c) les handicap@s susceptibles de recevoir une formation professionnelle (35%), la- 
quelle les valorise au point  de vue @conomique. Cette formation professionnelle peut  
@tre organis@e dans des centres de r@adaptation branch@s sur l'@conomie. 

Le reclassement professionnel des handicap@s ne consiste pas simplement en d~- 
marches aupr~s des employeurs; c 'est  un  t ravai l  d'~quipe qui doit  @tre confi6 £ des colla- 
borateurs qualifi@s (mddecin, psychotechniciens, spdcialistes de la r@adaptation et de 
l ' int~gration, etc.). 

Zusammen]assung 

Die Inval iden werden in dicsem Artikel  in 3 Gruppen eingeteilt : 
a) Invalide,  welche ihre Konkurrenzf~thigkeit auf  dem Arbei tsmarkt  vSllig oder 

grSf3tenteils verloren haben (ira ganzen 15 bis 20% der Invaliden) und welche in Spezial- 
werkst/~tten oder zu ]-Iause arbeiten; 

b) Invalide,welche direkt  in den Arbeitsprozel3 wieder eingesetzt werden kSnnen (45 bis 
50%), was dem Umstand zuzuschreiben ist, daf3 die meistef~ schweizerischen Unter-  
nehmen eine Arbeitstci lung und Rationalisierung eingeffihrt haben; 

c) Invalide,  welche einer beruflichen Ausbildung fiihig sind (35%)und damit  wirt- 
schaftlich besser gestellt  werden. Diese berufliche Ausbildung kann in Rehabil i tat ions- 
zcntren vorgenommen werden, welche mi t  der Wirtschaft  engen Kon tak t  haben. 

Die Widcreingliederung Behinderter  in den ArbeitsprozeI3 besteht  nicht  nur in der 
Vermitt lung bei den Arbeitgebern;  es ist eine Gruppcnarbeit ,  die qualifizierten Mit- 
arbeitern anver t raut  werden mul3 (Arzt, Psychotechnikern, Spezialisten der Rehabi l i ta-  
tion und der Eingliederung usw.). 

Zur Frage der Beurteilung von Luftverunreinigungen 
in industriellen Betrieben ~ 

Von 1). HSgger, Ziirich 2 

E i n e  R e i h e  y o n  S tof fen ,  d ie  in  d e r  I n d u s t r i e  v e r w e n d e t  w e r d e n ,  k 6 n n e n ,  

w e n n  sie a l s  Gas ,  D a m p f ,  N e b e l  o d e r  S t a u b  e i n g e a t m e t  w e r d e n ,  zu  G e s u n d h e i t s -  

s c h a d e n  b e i m  P e r s o n a l  f i ih ren .  D i e  Gef i~hrdung h / ing t  y o n  v e r s c h i e d e n e n  F a k -  

t o r e n  a b :  y o n  d e n  E i g e n s c h a f t e n  des  Stoffes ,  y o n  d e r  K o n z e n t r a t i o n  i n  d e r  

i Nach einem Vortrag gehalten vor den eidgen6ssischen Fabrikinspektoren am 14. Okt. 1959. 
: Autor: Prof. ]Or. D. H6gger, Arbeitsarztlicher Dienst des BIGA, Kreuzstr. 26, Ziirich 8. 

10 Rev. M~d. pr4v. Z. Prhventivmed. 5, 10-16 (1960) 


